
 

  
  
  
  
  
  
  

FORMATION CONTINUE 2021 

  
 

 

 

VISIOCONFERENCE 

DROIT PUBLIC : ACTUALITE 

DROITS ET LIBERTES FONDAMENTAUX 
 

 

 

Jeudi 20 mai 2021 
De 14h00 à 17h00 

 

Xavier BIOY 
Agrégé des facultés de droit  

Professeur de droit public  
Codirecteur du Master "Droit des libertés" 

Codirecteur du Master "Ethique du soin et recherche" (philosophie, médecine, droit) 
Responsable du DIU "Normes et religions" 

Membre du Conseil National des Universités 

  
 

80€ la séance 
60€ / - 2 ans 

 

 

 

Objectifs :  

- Etre informé d’une actualité dense, autant législative que jurisprudentielle 

- Faire le point afin d’être à l’aise avec les nombreux mécanismes de protection 

de divers droits (liberté d’expression, dignité, vie privée, liberté d’aller et venir, 
sécurité…). 
  

Pré requis : 
Etre Avocat. 
 

 



Programme : 
  

1. De quelques libertés en contexte de pandémie (droit à la santé, données 
personnelles, liberté du commerce et de l’industrie, liberté d’aller et venir, 

cultes, …) : restrictions d’activités, vaccination… faire le point. 
2. Loi confortant le respect des principes de la République (liberté 
d’expression, associations, instruction) : renforcement des contrôles sur les 

cultes, extension de la laïcité aux entreprises privées, associations et clubs 
sportifs, limites discours de haines et contenus illicites sur le net… 

3. Loi relative à la sécurité globale (droit à la sécurité, police administrative, 

sécurité privée, polices, videosurveillance…) 

4. Loi relative à la bioéthique (ouverture de la PMA, données génétiques, 
accès aux origines, recherche biomédicale...). 

5. Entrée en vigueur du protocole 15 CEDH. 
6. Eventuellement Loi donnant le droit à une fin de vie libre et choisie 
 

Moyens pédagogiques : 

Support pédagogique remis avant la formation 

Quizz d'atteinte des objectifs 

Enquête de satisfaction de la formation 
  

Niveau de la formation : 1 (Acquisition des fondamentaux) et 2 
(Approfondissement des connaissances et pratique de la matière). 
 

 

 

Présence des apprenants : 
Elle sera vérifiée à chaque séance par un appel effectué au cours de la formation. En 

cas d’absence à la formation, le remboursement pourra être réalisé sur présentation 
d’un justificatif. Toute annulation effectuée moins de 72h00 avant le début de la 
formation n’ouvrira pas droit à un remboursement. A l’issue de la formation, les 

apprenants trouveront dans leur espace personnel sur le site de l’EDASOP (edasop.fr) 
leur attestation de présence.  
 

Formation via zoom. Le lien est adressé par l’EDASOP aux participants par mail au 

plus tard la veille de la formation. 
 

Inscriptions possibles jusqu’à 72 heures avant le début de la formation.  
 

Accès aux personnes en situation de handicap: 
  

Référente handicap : Mme Stéphanie de BALORRE  
s.debalorre@edasop.fr 

05 61 53 58 52 
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